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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibération du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 26 septembre 2024

Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 19 septembre 2024, s'est réuni Salle des conférences de la
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : Ordre de passage des rapports 1,2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,
40,41, 42, 43,44,45,46, 47,48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63,64, 65, 66,
67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 21 h31
Etaient présents : Besançon: Mme Elise AEBISCHER (à compter de la question n°2), M. Hasni ALEM,
Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n°5), Mme Anne BENEDETTO (à
compter de la question n°2), M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la question n°11 ), Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (jusqu'à la question n13 incluse), Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n°2), M. Benoit CYPRIAN!, Mme Karine DENIS
LAMIT (jusqu'à la question n°50 incluse), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine
GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n°5), M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la
question n°47 incluse), M. Christophe LIME (à compter de la question n°2), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd
MECHAI (à compter de la question n°5), Mme Carine MICHEL (à compter de la question n°5), Mme Laurence
MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à
la question n°36 incluse), Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n°5), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières: M. Eloy JARAMAGO, Busy: M. Philippe SIMONIN,
Chaleze : M. René BLAISON, Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN
(à compter de la question n°5), Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY, Chaucenne: M. Alain ROSET,
Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD (jusqu'à la question n°55 incluse),
Cussey-Sur-L'Ognon : Jean-François MENESTRIER (à compter de la question n°2), Devecey: M. Gérard
MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Grandfontaine :
M. Henri BERMOND (jusqu'à la question n°30 incluse), La Chevillotte: M. Pierre DUFAY (suppléant), La Vèze:
M. Jean-Pierre JANNIN, Larnod : M. Hugues TRUDET (jusqu'à la question n°30 incluse), Les Auxons :
M. Anthony NAPPEZ, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS,
Miserey-Salines: M. Marcel FELT (à compter de la question n°18), Morre: M. Jean-Michel CAYUELA,
Nancray: M. Vincent FIETIER, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Daniel GAUTHEROT (à
compter de la question n°5), Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à compter de la question n"2), Pirey :
M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET,
Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans : M. Jacques
ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR (à compter de la question n°2), Serre-Les-Sapins : M. Gabriel
BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul
MICHAUD (à compter de la question n°2), Torpes : M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc
JOUFFROY (à compter de la question n°2), Venise : M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT,
Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: Mme Agnès BOURGEOIS, Avanne-Aveney:
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besançon : M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Nadia GARNIER,
Mme Sadia GHARET, Mme Valérie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Karima ROCHDI, Mme Sylvie WANLIN, Beure: M. Philippe CHANEY,
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Champoux : M. Romain
VIENET, Châtillon-Le-Duc: Mme Catherine BOTTERON, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD,
Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes:
M. Jean SIMONDON, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Mamirolle : M. Daniel HUOT, Merey-Vieilley:
M. Philippe PERNOT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château : Mme Lucie BERNARD,
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Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saône : M. Benoit VUILLEMIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Villars
Saint-Georges : M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : Mme Julie CHETTOUH

Procurations de vote : Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU à M. Jean-Paul MICHAUD,
Besançon : M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°4 incluse), M. Kévin
BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n°10 incluse), Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni
ALEM (à compter de la question n14), M. Sébastien COUDRY à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n°1
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n"51), M. Cyril DEVESA à
M. Anthony POULIN, Mme Nadia GARNIER à Mme Lorine GAGLIOLO, M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n°4 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Claudine
CAULET, Mme Myriam LEMERCIER à Mme Christine WERTHE (à compter de la question n°48), M. Jamal
Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT, M. Saïd MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n°4
incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n°4 incluse), Mme Marie-Thérèse
MICHEL à Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Karima ROCHDI à Agnès MARTIN, M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n37), Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n°4 incluse), Mme Sylvie WANLIN à Mme Frédérique BAEHR, Champoux : M. Romain VIENET à
M. Patrick CORNE, Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON à M. Anthony NAPPEZ, Deluz : M. Fabrice
TAILLARD à M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Franois: M. Emile BOURGEOIS à M. Daniel PARIS, Gennes:
M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Mamirolle : M. Daniel HUOT à M. Franck LAIDIE, Miserey
Salines : M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la question n°17 incluse), Montfaucon : M. Pierre
CONTOZ à M. Jean-Michel CAYUELA, Noironte : M. Philippe GUILLAUME à M. Florent BAILLY, Novillars:
M. Lionel PHILIPPE à M. Jacques KRIEGER, Pelousey : Mme Catherine BARTHELET à M. Gabriel BAULIEU
(jusqu'à la question n°1 incluse), Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY à M. Henri BERMOND (jusqu'à la
question n°30 incluse) et à M. Jean-Marc BOUSSET (à compter de la question n31), Saint-Vit : M. Pascal
ROUTHIER à Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît VUILLEMIN à Mme Catherine BARTHELET

Délibération n°2024/2024.00303
Rapport n49 - SEM Sedia - rapport des élus administrateurs - 2023
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49
SEM Sedia - rapport des élus administrateurs - 2023

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Date Avis
Commission n° 6 28/08/2024 Favorable
Commission n° 1 06/09/2024 Favorable
Bureau 12/09/2024 Favorable

Résumé:
Le Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les organes délibérants des collectivités
territoriales se prononcent, après un débat, sur le rapport écrit qui leur est soumis une fois par an par
leurs représentants en conseil d'administration dans les Entreprises Publiques Locales.
Sedia est une Société d'Economie Mixte dont Grand Besançon Métropole est actionnaire à 7,39 %,
aux côtés de la Ville de Besançon (8,06 %).
Les représentants de GBM au conseil d'administration sont Mme VIGNOT et M. BAULIEU.
Malgré un ralentissement, Sedia a enregistré un bon niveau d'activité en 2023 et sa situation
financière est satisfaisante. Il convient de signaler un changement majeur dans la Gouvernance de la
société avec le départ, annoncé fin 2022, du PDG M. Vincent FUSTER, en octobre 2023.

En respect du CGCT et du décret du 4 novembre 2022 précisant le contenu des rapports annuels,
Mme VIGNOT et M. BAULIEU, élus représentant GBM en 2023 dans les instances de la SEM Sedia,
présentent au conseil communautaire leur rapport annuel pour cette société au titre de 2023.
Les données sont issues du rapport de gestion et du rapport sur la gouvernance d'entreprise
présentés en assemblée générale de Sedia le 19 juin 2024.

La SEM Sedia a été créée en 1959 (sous le nom de « SEDD »). Son objet social (extrait des statuts)
est le suivant :
Etude, réalisation, commercialisation, administration et gestion :

d'opérations d'aménagement foncier,
d'opérations visant à réhabiliter les quartiers existants,
d'opérations de construction d'immeubles (habitat-locaux-bureaux-industrie-

commerce),
d'équipements et ouvrages nécessaires au développement des Collectivités.

Son siège social est situé 6 rue Louis Garnier à Besançon.

1. Activité

L'activité opérationnelle de Sedia se décline en concessions d'aménagement, mandats d'équipements
publics, opérations en propre, et assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) / conduite d'opérations.
Sedia est spécialisée dans la construction d'équipements publics, d'immobilier d'entreprises et
d'immeubles d'habitation en promotion immobilière pour des clients publics ou privés.
Pour des actions ciblées, Sedia peut créer des filiales dédiées avec des acteurs privés du territoire.

Par ailleurs, Sedia est aujourd'hui positionnée comme « tête » d'un regroupement opérationnel de
plusieurs entreprises publiques locales (la « Grappe » - cf partie 11) qui lui permet de proposer un rôle
d'ensemblier auprès des commanditaires. Sedia joue un rôle de pilotage et d'administration des
différentes sociétés de la « Grappe » et gère une Unité Economique et Sociale qui regroupe
l'ensemble des effectifs tous métiers confondus et des ressources qui sont utilisables par chaque
entreprise de la « Grappe » en fonction des besoins.

Enfin, la poursuite du développement des opérations réalisées pour son propre compte et des
prestations de service (en particulier missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) pour les
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collectivités et les sociétés de la « Grappe ») permet à Sedia de combler la décroissance des métiers
historiques.

A. Chiffre d'opérations

L'activité globale de Sedia se mesure par le chiffre d'opération, qui traduit le volume des
investissements réalisés dans le cadre des opérations de concession d'aménagement, de mandat, de
conduite d'opérations et de promotion immobilière.
En 2023, ce chiffre atteint 65 260 k€ (contre 93 439 k€ en 2022) et se répartit comme suit:

- Concessions 9 516 k€ (9,8 M€ en 2022) ;
- Mandats 25 575 k€ (25,58 M€ en 2022);
- Opérations à risque 14 566 k€ (14,57 M€ en 2022) ;
- Conduite d'opération 15 603 k€ (42,13 M€ en 2022).

La baisse du chiffre d'opération par rapport à 2022 est principalement due aux contrats de concession
qui se terminent, et les nouveaux contrats sont plutôt orientés vers les sociétés sous statut SPL
(Société Publique Locale) qui fonctionnent en «in house » avec les collectivités commanditaires.

Evolution du chiffre d'opérations en M€
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B. Répartition des activités dans les produits

L'année 2023 montre le retour à un niveau d'activité plus classique après deux années de pic
d'activité.
Les produits opérationnels de 2023 (5 728 k€) sont inférieurs de 17 % aux objectifs du plan
stratégique 2022-2026, traduisant le reflux direct lié à la crise immobilière, avec une inflation forte et
des taux d'intérêts élevés.

L'activité d'aménagement représente 21 % des honoraires dégagés par Sedia, Cinq opérations
majeures représentent 57 % du total : Témis et Hauts du Chazal à Besançon, AMO pour la SPL
Territoire 70, la zone Echenoz à Vesoul et Technoland à Etupes. Cette activité demeure assez forte
au niveau des collectivités commanditaires, mais s'oriente d'avantage vers les SPL. Toutefois, les
missions et prestations réalisées par Sedia auprès de ces SPL lui permettent de maintenir le niveau
d'honoraires.

L'activité construction représente 39 % des honoraires dégagés par Sedia, en nette baisse par rapport
à 2022 (47 %). C'est sur cette activité que l'impact de la crise est le plus flagrant. Les trois branches
de cette activité ont connu un ralentissement en 2023 :

La construction publique affiche une baisse de 16,5 % d'honoraires par rapport à 2022. Les
principales opérations en 2023 sont pour la SPL de Dole (écoles), la SPL Territoire 70 (Cité
Gérôme), la Région BFC (Effilogie) ;
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La promotion immobilière est en baisse significative avec - 48 % dans un contexte
économique défavorable. Les principales opérations sont Viotte et Utopia à Besançon,
Clémenceau à Dole et les Hexagones à Montbéliard ;
La construction d'immobilier d'entreprises enregistre une baisse de 33 %. Toutefois, elle avait
été très soutenue en 2022 avec la construction des sites industriels Antolin à Besançon et
Faurecia à Etupes.

L'activité prestations de services représente 36 % des produits dégagés par Sedia, et les honoraires
sont également en léger recul par rapport à 2022. Elle est constituée des honoraires pour
l'administration générale des SEM/SPL de la « Grappe », pour la gestion locative des SEM
patrimoniales (notamment aktya et PMIE), et des recettes des sites gérés en direct (Aromas, centre
de tri à Gray, Immeuble des Tanneries à Lons).

La rémunération des trois activités représente un total de 5 347 k€, en baisse de 21,5 % par rapport à
2022 qui affichait toutefois un niveau exceptionnellement élevé.
En complément, la rémunération dégagée sur les opérations gérées en propre ou via les filiales
génère un excédent de 370 k€, également en forte baisse par rapport à 2022.

C. Perspective d'activité et gestion des risques

Le ralentissement d'activité en 2023 n'est pas une source d'inquiétude chez Sedia car les années
2021 et 2022 étaient exceptionnelles ; le budget prévisionnel 2024 montre une hausse d'activité.
Toutefois, la diversification des métiers et des secteurs géographiques d'intervention sont des leviers
que Sedia doit explorer.

Il. Vie sociale

A. Ressources humaines

Les effectifs de Sedia et de la SPL Territoire 25 sont regroupés dans une unité économique et sociale
(UES), les différentes SEM ou SPL de la Grappe faisant appel pour leurs besoins à l'UES.
Au 31/12/2023, l'effectif total de l'UES se composait de 77,1 ETP dont le Directeur Général Délégué
mis à disposition par la SCET. Cela représente une hausse de 4 ETP par rapport à fin 2022, tel que
cela était prévu.
La politique salariale et le dialogue social sont revisités chaque année. Un accord d'intéressement a
été signé le 16 juin 2022 pour une durée de 3 ans.

B. Gouvernance - Juridique

La société est composée de 34 actionnaires et 17 administrateurs.
Les actionnaires minoritaires sont regroupés en Assemblées Spéciales.
La répartition du capital de Sedia, d'un montant de 15 026 816 €, et des sièges au conseil
d'administration est la suivante :

part détenue nombre de Nom des représentants
Actionnaires dans le sièges en en conseil

capital Cadm° d'administration

Ville Besançon 8,06 % 1 M.ETEVENARD
A. VIGNOT

Grand Besançon Métropole 7,39 % 2 G. BAULIEU
M. TIROLE

Pôle Montbéliard Agglomération 12,15 % 2 D. KLEIN
Ville de Montbéliard 3,30 % 1 C. FROPPIER

D. LEROUX
Département du Doubs 11,39 % 2 M. DUVERNOIS
Dept. du Jura 3,02 % 1 JB. GAGNOUX
Dept. Haute Saône 4,12% 1 JJ. SOMBSTHAY
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S. VIEILLE (Ass.

Autres actionnaires publics 3,16 % 2 Spéciale Hte Saône)
JP. FICHERE (Ass.
Spéciale Jura)

sous total public 52,59 12
Caisse des Dépôts (CDC) 22,00 % 1 JP. SARRETTE

Caisse d'Epargne BFC 14,56 % 1 V. SEGARD

Crédit Agricole FC 7,68 % 1 S. RODIER

autres actionnaires privés 3,17 % 1 JL. QUIVOGNE (CCI
Saône-Doubs)

actionnaire personne physique 1 V.FUSTER
sous total privé 47,41 5

total 100 17

Les changements intervenus en 2023 sont ceux décidés en conseil d'administration du 14 décembre
2022 : rachat de 4 412 actions de Dexia (actionnaire inactif) par les établissements financiers
actionnaires de Sedia : Caisse des Dépôts, Caisse d'Epargne et Crédit Agricole.
Ce rachat n'a pas modifié la répartition entre actionnariat public (52,59 %) et actionnariat privé
(47,41 %) dans le capital de Sedia.
Il n'y a pas eu de modification statutaire en 2023.

M. Vincent FUSTER, Président Directeur Général de Sedia, a quitté ses fonctions le 04/10/2023.
Le conseil d'administration du 14 décembre 2022 a choisi de dissocier les fonctions de Président et de
Directeur Général et de proposer une présidence tournante entre les actionnaires historiques
Besançon/ Doubs/ Montbéliard. Le nouveau Président désigné est M. Christophe FROPPIER
(Montbéliard), pour une durée de 2 ans.
Le Directeur Général est M. Bernard BLETTON.

Le conseil d'administration (précédé d'un comité d'engagement opérationnel) s'est réuni 5 fois en
2023 et l'assemblée générale ordinaire une fois pour arrêter les comptes 2022.
Les élus membres du conseil d'administration ne bénéficient pas d'indemnités.

Sedia n'a pas connu de contrôle extérieur en 2023.

C. Filiales

Les choix stratégiques de Sedia l'ont amenée à s'associer à des partenaires semi-publics ou privés
pour constituer des filiales dédiées à des projets immobiliers.

Sedia détient ainsi des parts dans le capital de 8 sociétés civiles de construction vente (SCCV) et 1
société civile immobilière (SCI) dédiées à des projets de construction d'habitat, à hauteur de :

51 % de la SCCV Viotte 1 et 84 % de la SCCV Viotte 2 (Besançon),
51 % de la SCCV Canopée (Morteau),
51 % de la SCCV Utopia (Besançon),
49 % de la SCCV Le Signal (Les Auxons),
50 % de la SCCV De Sarres (Serre les Sapins),
25 % de la SCI Nouvel Hexagone (Montbéliard),
49 % de la SCCV Immobilier H2 (Etupes),
50 % de la SCCV Ternis Bureaux (Besançon),
50 % de la SCCV Jean LEON (Vesoul).

Suite à l'installation de la nouvelle gouvernance, Mme A.VIGNOT, représentante de GBM, a été
désignée pour représenter Sedia dans les assemblées générales des SCCV Utopia, De Sarres, Viotte
1et Viotte 2 et Témis Bureaux, situées sur le territoire Grand Bisontin.

Quelques exemples de l'état d'avancement des programmes des filiales fin 2023 sur le territoire grand
bisontin : les 4 bâtiments du programme immobilier de la SCCV Utopia sont commercialisés à quasi
100 %.
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A l'inverse, la commercialisation du programme de bureaux sur la ZAC de la Nouvelle Ere (SCCV Le
Signal) reste difficile. Sur la SAS Viotte 1, la commercialisation des appartements s'établit à 77 %. Sur
la SAS Viotte 2, toutes les surfaces sont commercialisées, toutefois, un contentieux avec la Région
BFC est en cours.

Les prises de participation dans le capital des filiales et les avances en compte courant d'associés
apportées par Sedia représentent 2 225 k€ nets dans les états financiers 2023.
Les résultats cumulés des filiales ressortent à + 174 k€ en 2023.

Par ailleurs, Sedia adhère également à 2 GIE, à hauteur de:
90 % des parts du GIE Groupe 25 (mutualiser les services fonctionnels),
31,8 % des parts du GIE NOVEA (favoriser les échanges entre EPL, mutualiser

les experts, accompagner les collectivités).

D. La « Grappe »

La «Grappe » est un regroupement d'entreprises publiques locales -sans réel lien juridique entre
elles- pour lesquelles Sedia intervient en tant que prestataire (gestion administrative + missions
opérationnelles) dans le cadre de conventions.

La grappe regroupe notamment les sociétés SEM aktya, SPL Territoire 25, SEM PMIE (Montbéliard),
SEM Action 70, SPL Grand Dole.
Sedia se positionne en tant que «tête » de la Grappe et son Directeur Général ou le DGA assure la
direction générale de la plupart des sociétés de la Grappe.

E. Dividendes

La SEM Sedia n'a pas distribué de dividendes au cours des 5 derniers exercices.

F. Conventions règlementées

Aucune convention règlementée (portant sur des contrats conclus hors activité normale entre Sedia et
ses actionnaires ou ses dirigeants) n'est signalée dans le rapport du commissaire aux comptes.

Toutefois, certaines conventions significatives ont été signées en 2023, comme par exemple sur le
territoire du Grand Besançon :

- Le Numérique : signature d'une convention de co-maîtrise d'ouvrage de l'équipement avec
GBM + acquisition du terrain ou de la part de volume nécessaire à la construction auprès de
GBM ; signature de la convention de groupement de commandes avec GBM ;

- OFS Bersot et Fabre : signature des compromis de vente ou protocole associés avec la Ville
de Besançon ;

- ZAC Saône - Projet Pôle porte sud - Village services du plateau : signature du protocole
d'accord avec Grand Besançon Métropole, la commune de Saône et Fimogest.

Ill. Données économiques

Les comptes annuels 2023 sont certifiés réguliers et sincères par le Commissaire aux comptes.
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Au 31 décembre 2023, ils sont arrêtés comme suit:

ACTIF en K€ 31/12/2023 31/12/2022 PASSIFen K€ 8°
o % 31/12/2023 31/12/2022

capital appelé non versé 0 0 Fonds propres 16 364 16 087

Actif immobilisé 15 566 13 342 Provisions 7 144 7 213

Stocks 36 193 28 356 Emprunts 26 041 25 076

Créances 14 810 21 426 Dettes d'exploitation 38 590 37 853

Liquidité 21 570 23 106
TOTAL Actif net 88 140 86230 TOTAL Passif i@@ai#f@@if hi% 88140 a 86 230

l 3
o«mono«oo

PRODUITS en K€ , +%s ' 31/12/2023 31/12/2022 CH. . . G, 'Es' . K'€:&''\'&'"t >~ _,. ,y\\)'.-'· Lv3·· ·11212·0· '23·· 31/12/2022IARE:, enl.ê#@@f2@th2]_'V1/lzz.3_
chiffre d'affaires 5 347 6 809 achats et serices 4 010 880

production stockée & immob 0 0 impôts et personnel 4 851 5 071

Reprise amort et pro 2761 1 907 dot" amort et prov 2 533 2 600

autres produits 213 75 autres charges 0 0

résultat d'exploitation s. . $ hg -73] a 240,,
produits financiers 423 738 charges financières 0 0

produits exceptionnels 58 552 charges exceptionnelles 0 325

IS lmpot société -6 888

total produits 8 802 10 081 Total charges 8 388 9 764
es a. 3 ,;, 414

5s
317Resultat net y" V

A. Bilan

Le total du bilan (88 140 k€) est relativement stable par rapport à 2022. Les opérations de mandat et
concessions, qui se neutralisent à l'actif et au passif, représentent environ 44 M€ sur ce total.
La situation nette hors subventions d'investissement (15 832 k€) est supérieure au capital social
(15 169 k€), cela montre que la SEM Sedia a un cumul positif de résultats nets.

Le volume des provisions au passif est significatif et volontairement prudentiel comme chaque année
(7 144 k€) afin notamment de couvrir les risques sur opérations : litige, commercialisation difficile,
aléas de construction, etc.

Le niveau d'endettement élevé est cohérent avec l'activité immobilière, notamment dans le cadre des
concessions.

La trésorerie de 21 070 k€ qui apparait au bilan se décompose en 15 723 k€ sur concessions et
mandats et 5 347 k€ de trésorerie disponible pour les opérations en propre et le fonctionnement de
Sedia. Ce montant est en baisse par rapport à 2022, cela s'explique par l'utilisation de fonds propres
pour financer certaines opérations plutôt que de recourir à des emprunts au coût élevé en 2023.

Le niveau des fonds propres et les ratios bilanciels sont satisfaisants.

B. Résultat

Sedia propose dans son rapport de gestion une lecture analytique de son résultat, hors influence en
produits et charges des volumes des opérations de concession (cf. format ci-dessus).

Le résultat net 2023 est de 414 327 €, légèrement supérieur à celui de 2022 (317 k€), pour un total
des produits hors concessions et mandats de 8 802 k€ et un total de charges de 8 388 k€.
Il est cette année peu dépendant des marges sur opérations propres, et reste significatif malgré la
baisse d'activité importante notamment grâce à la bonne tenue des frais de personnels (4 591 k€ soit
80 % des charges).
Toutefois, le résultat d'exploitation est négatif en 2023 et traduit le ralentissement de l'activité et la
baisse de rentabilité sur les métiers historiques. Il convient également de souligner l'influence positive
des écritures d'ordres ( + 500 k€) au résultat 2023.
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Les ratios de gestion confirment également ces constats et sont moins performants qu'en N-1.

IV. Liens avec la collectivité

En tant qu'actionnaire, Grand Besançon Métropole réalise un suivi régulier de la société et du pilotage
des opérations confiées. Les élus de GBM ont participé à l'ensemble des instances de Sedia.

A. Opérations en cours avec GBM

Les principales opérations et partenariats en cours entre Sedia et GBM sont les suivants :

- Partenariat construction publique : Pôle Viotte, lie de France (Planoise - ANRU), La City
(projet de rénovation thermique), Le Numérique (Planoise - ANRU) ;

- Construction complémentaire par la SCCV Utopia d'un programme immobilier voisin des 4
bâtiments existants ;

- ZAC Nouvelle Ere aux Auxons (2011-2026) : concession d'aménagement ;
Bilan financier au 31/12/2023 = 110 246 k€ HT dont participation de GBM 7 190 k€;

- Intervention sur plusieurs programmes immobiliers des zones Témis et Témis santé, en
particulier : construction de l'immeuble Bio-Innovation 2 ;

- ZAC Hauts du Chazal (1999-2025) : concession d'aménagement;
Bilan financier au 31/12/2023 = 53 543 k€ HT dont participation de GBM 5 429 k€;

- ZAC Saône : signature du protocole d'accord avec Grand Besançon Métropole, la commune
de Saône et Fimogest en vue de la création d'une filiale dédiée ;

- Sedia est mandatée par la Ville de Besançon sur le dispositif Opération Programmée
d'Amélioration de l'Habitat de Renouvellement Urbain en cœur de Ville de Besançon. GBM
est co-signataire de la convention OPAH-RU.

Rappel : par ailleurs, sedia est concessionnaire de la ZAC Témis pour le syndicat mixte SM PSI que
GBM finance à 83 %.

B. Flux financiers

Les flux financiers entre Sedia et GBM sont les suivants :
paiement par GBM du rachat de voiries sur la zone de Témis (393 k€ HT) et versement de la
contribution pour la ZAC Nouvelle Ere sur la base du dernier compte-rendu d'activité (166
k€);
paiement par Sedia à GBM des frais de maîtrise d'œuvre sur Témis (13 k€ HT), des factures
de raccordement (10 k€ HT) d'une participation aux frais du salon SIMI (6 k€) et d'une
participation au financement du schéma d'assainissement du bassin versant de l'Ognon (6 k€
TTC). Sedia a également versé un mécénat à hauteur de 3 k€ pour la manifestation Grandes
Heures Nature.

GBM a accordé des garanties sur les emprunts souscrits par Sedia dont l'en-cours est de 567 k€ au
31/12/2023.

C. Conseil Communautaire

Le Conseil Communautaire a été sollicité en 2023 sur le rapport des élus administrateurs 2022, sur la
modification des statuts de la SCCV Technoland, sur la création d'une SCCV pour porter un projet
immobilier à Dole, la participation de Sedia au SIMI et les comptes rendus annuels d'activité des
concessions Nouvelle Ere et Hauts du Chazal.
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Mme Marie ETEVENARD (1) et M. Anthony POULIN (2), conseillers intéressés, ne prennent part ni au
débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le rapport annuel
2023 des élus administrateurs représentant Grand Besançon Métropole, actionnaire, dans les
instances de la SEM Sedia.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 103 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseillers intéressés : 3

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Julie CHETTOUH
Conseillère Communautaire
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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